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Plusieurs dispositifs issus de la loi de finances 2025  
impactent les collectivités territoriales (nouvelles 
contributions au redressement des finances publiques, 
gel voire diminutions de plusieurs dotations de l’État). 
C’est dans ce contexte qu’a été élaboré le budget primitif  
2025 présenté par Thierry Koch, adjoint au maire en 
charge des finances, et voté le 10 avril dernier à l’unanimité 
par le conseil municipal.

Ce dernier est toujours guidé par le fait d’être solidaire 
envers tous les acteurs qui font vivre Marckolsheim : ses 
concitoyens, les associations et acteurs économiques. 
Les ressources propres de la commune restent dynamiques 
pour honorer les dépenses de fonctionnement et d’inves-
tissement à court, moyen et long terme dans le but de 
poursuivre les ambitions de la ville envers les enjeux de la 
transition écologique et énergétique. 

La ville de Marckolsheim met toujours au centre sa 
politique sociale, culturelle et sportive ce qui se traduit 
dans les dépenses de fonctionnement. Le versement de 
subventions aux associations (440 000 €) tout comme 
la prise en charge des dépenses d’investissement et de 
fonctionnement des équipements associatifs peuvent 
en attester. Certaines actions sont renouvelées comme 
la fourniture de kits scolaires, d’autres sont tournées vers 

l’avenir comme la réalisation d’une étude pour com-
prendre les attentes et les besoins des associations 
sportives, non pas seulement en matière de jauge de 
personnes mais pour viser une meilleure inclusion de la 
population.

Ce budget comprend également une multitude de tra-
vaux, rénovations et constructions nouvelles. Cela pour 
s’inscrire dans une dynamique durable qui se matéria-
lisera notamment par la désimperméabilisation de la 
cour de l’école Brant, la restructuration et l’extension 
de l’école Jules Ferry ou encore le développement des 
trames vertes et bleues. 

Vous trouverez dans les pages suivantes les grands équi-
libres du budget primitif 2025. Les chiffres présentés re-
flètent une gestion rigoureuse des finances publiques qui 
permet de faire ressortir un programme d’investissement 
conséquent, tout en assurant une qualité de vie optimale 
aux Marckolsheimois. 

BUDGET 2025 : TOUJOURS AMBITIEUX 
ET TOURNÉ VERS L’AUTRE

MALGRÉ UN CONTEXTE POLITIQUE ET ÉCONOMIQUE TRÈS DÉSTABILISANT, LA VILLE DE MARCKOLSHEIM 
A POUR OBJECTIFS DE MENER SES PROJETS D’INVESTISSEMENTS EN LES ACCORDANT AVEC LE 
CONFORT DE VIE QU’ELLE PEUT OFFRIR À SES HABITANTS. LA MUNICIPALITÉ RESTE CEPENDANT  
PRUDENTE DANS LA GESTION DE TOUTES SES RESSOURCES.



15

Le
 B
M
 d

e
 M

a
rc
ko

ls
h
e
im

  
• 
 N

°3
9
0
 -
 M

A
I 
2
0
2
5
   
•

LE BUDGET PRIMITIF POUR L’EXERCICE 2025 S’ÉQUILIBRE EN DÉPENSES ET EN RECETTES  
DE LA MANIÈRE SUIVANTE :

Cette proposition de budget est issue du débat d’orien-
tations budgétaires du 6 mars 2025, des travaux des 
commissions communales, de la commission des 
Finances réunie le 25 mars 2025 et des informations 
transmises par les services des Finances Publiques.

Le budget est présenté en fonction des principes  
suivants :

• �un contexte politique singulier,

• �de nouvelles modalités de contribution des collectivités 
locales à la résorption du déficit public,

• �la stabilité des taux de fiscalité,

• �le maintien de l’équilibre financier sans recours à  
l’emprunt,

• �la solidarité : présence de la commune aux côtés des  
citoyens, des associations et des acteurs économiques, 

• �les enjeux de la transition écologique et énergétique,  
un budget durable,

• �la capacité à investir.

LES DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 2025

Les nouvelles dépenses d’investissement portent sur des 
opérations en cours et de nouveaux projets et s’élèvent à 
8 596 586 € et se répartissent comme suit : 

Urbanisme : 
Modifications des documents d’urbanisme : 42 000 € 

Subventions d’équipement 

• �Soutien à l’EHPAD pour la réalisation de travaux de mise 
aux normes de plusieurs équipements : 150 000 €

• �Aides financières à l’investissement pour les porteurs de 
projets de création et reprise d’activités économiques en 
centre-ville : 40 000 €

Études préalables à des projets d’investissements 

• �Bâtiment de la Maison des Œuvres : 30 000 €
• �Ancienne Choucrouterie (rue du Lavoir) : 30 000 €
• �Ilots de chaleur urbain et rafraîchissement de la ville :  
15 000 €

• �Rénovation de la salle du conseil municipal : 10 000 € 

Foncier

• �Diverses acquisitions foncières pour un total de 120 000 € 
 - Alignement géomètre : 20 000 € - Réserve foncière  
300 000 € 

Plantations 

• �“Les arbres en villes” : 15 000 €

• �Plantations le long des pistes cyclables et du PAIM  
22 000 € 

• �Végétalisation du centre-ville avec la création de 3 fosses 
de plantation : 15 000 €

Agencements et aménagements terrains 

• �Désimperméabilisation de la cour de l’école Brant et  
déconnexion des eaux pluviales : 470 000 €

• �Développement de la trame verte et bleue (2ème tranche) :  
30 000 €

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

BUDGET TOTAL 

SECTION D’INVESTISSEMENT

13 124 901 €

12 248 628 €

25 373 529 €  

Emplacement sculpture de Jean-Luc Schické.

Inauguration de la route d'Ohnenheim.



16 • �Revalorisation des espaces non bâtis du quartier rue  
de la Chapelle (ancienne cité Douanière) : 213 386 €

• �Création d’un jardin médiéval (rue du Rempart Est)  
le long du Stadtgraben : 25 000 €

Bâtiments scolaires

• �Restructuration et extension de l’école Jules Ferry (le dé-
marrage des travaux est prévu courant du 4ème trimestre 
2025) : 840 000 €

• Remplacement de 2 portes à l'École Brant : 20 000 €

• �Installation de portraits éponymes devant les écoles Veil  
et Silbermann : 30 000 €

Autres constructions et bâtiments publics

• �Restructuration de l’ancien Tribunal (les travaux ont 
débuté en janvier 2025 pour une durée prévisionnelle de 
16 mois) : 1 400 000 € 

• �Construction d’un nouveau Pôle des solidarités rue du 
tilleul (les travaux ont débuté mi-avril pour une durée de 
5 mois) : 1 500 000 €

• �Démolition de diverses friches au centre-ville : 395 000 €

• �Bâtiment (ex. MLM, place de l’église) étude dans la pers-
pective d’une restructuration : 10 000 €

• �Aménagement de la cour extérieure de l’atelier tech-
nique rue des artisans : 40 000 €

�• �Rénovation intérieure de l’ancien Bricomarché – route 
du Rhin : 200 000 €

• �Travaux dans divers bâtiments : 43 000 €

• �Mise aux normes des sanitaires de la salle des fêtes :  
150 000 € (travaux réalisés au courant de l’été)

Réseaux de voirie et installations de voirie

• �Création d’un parking végétalisé rue de l’Hôtel de Ville 
(35 places) : 482 000 €

• �Aménagement d’un parking rue Joffre (15 places) :  
220 000 €

• �Aménagement du Parking Witz (rue Clémenceau) :  
30 000 €

• �Réfection de la rue de l’Hôpital : 120 000 € 

• �Diverses interventions de voirie : 76 000 € 

• �Remplacement de mâts d’éclairage public (opération 
concomitante à l’intervention de la CCRM sur les lumi-
naires) : 40 000 €

• �Achats de mobiliers urbains et de divers équipements de 
voirie : 142 000 €

Parking rue du Cimetière.

Ancien tribunal.
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Passerelle piste cyclable entre l'école Veil et le Complexe sportif.

Transition énergétique

• �Installation panneaux photovoltaïques sur diverses 
toitures : hangar atelier rue des artisans, salle des fêtes... 
200 000 €

• �Installation d’éclairage leds dans divers bâtiments :  
100 000 €

Matériel et outillage 

• �Achat matériel et d’outillage pour le fonctionnement  
des services : 82 000 €

• �Achat équipements roulants pour les services  
techniques : 111 000 €

• �Achat matériel, équipements et mobilier (Pôle des  
solidarités, salle des fêtes, salle du conseil municipal...) :  
120 000 €  

• �Achat de matériel informatique pour les services, les 
écoles, la MJC et renouvellement serveur : 93 200 €

• �Équipements dans les ateliers techniques : 36 000 €

Acquisitions diverses

• �Création d’un sentier du patrimoine : 29 000 € 

• �Rénovation du sentier de la cité 14 : 59 000 € 

• �Jeux extérieurs à proximité du complexe sportif :  
50 000 €

• �Autres Jeux extérieurs : 30 000 €

• Éléments de valorisation de la ville : 26 000 €

• �Une avance de 14 000 € est inscrite au profit du budget 
annexe “nouveau quartier Schlettstaderfeld“.

Bâtiments VNF.

Hangar plaquette bois.
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Escalier de secours de l'École Brant.

Extension du gymnase.
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SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS  
BUDGET 2025

SPORTS	 92 300,00
OMS	 61 500,00
Tennis adapté	 800,00
Handball - Sport de haut-niveau	 30 000,00

ÉDIFICES  CULTUELS	

CULTURE	 296 401,00
Musique Municipale	 11 000,00
Chorale Sainte Cécile	 700,00
MJC	 238 106,00
MJC - actions sociales	 21 095,00
MJC - Mercredis découvertes	 20 000,00
Maison des Œuvres	 5 500,00

INITIATIVES CULTURELLES	 12 700,00
Festival Marckolswing 	 10 000,00
MLM 	 1 500,00
Les Amis du Ried 	 1 200,00

AIDE À LA PERSONNE	 5 210,00
Donneurs de sang 	 2 000,00
Croix - Rouge	 3 000,00
MJC - Mobiried 	 210,00

AUTRES 	 11 100,00
UNC	 1 500,00
Amicale des Sapeurs-Pompiers	 8 000,00
Batterie - Fanfare	 1 600,00

SOLIDARITÉ INTERNATIONALE	 7 300,00

INTERVENTIONS SOCIALES	 7 300,00
Ligue contre le cancer 	 1 000,00
Association des bénévoles de l’EHPAD 	 1 500,00
APEI - Châtenois	 1 000,00
Les Restos du cœur - Sélestat	 1 300,00
Espérance - Marckolsheim/Sélestat	 400,00
Emmaüs - Scherwiller	 500,00
Caritas - Sélestat	 500,00
La Manne - Colmar	 100,00
ELA	 500,00
Téléthon	 500,00

TOTAL	 440 311,00

	
	

8 000,00

Taxe Taux 2024 Taux 2025

Taxe foncière (bâti) 22,20% 22,20%

Taxe foncière (non bâti) 28,72% 28,72%

Taxe habitation  
(résidences secondaires)

11,86% 11,86%

Cotisation foncière  
des entreprises

15,99% 15,99%

La fiscalité locale : 

Le conseil municipal a voté le budget sans augmen-
tation des taux d’imposition communaux.
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LE BUDGET 2025

Budget de fonctionnement : 13 124 901 €
DÉPENSES	 MONTANT EUROS	

Charges à caractère général	 1 975 800
Charges de personnel	 2 350 000
Prélèvements de l'État	 316 000
Charges de gestion courante	 866 950
Charges financières	 2 800
Charges exceptionnelles	 2 000
Dotations aux amortissements	 676 711
Autofinancement des dépenses
d’investissement	 6 934 640

TOTAL	 13 124 901

RECETTES	 MONTANT EUROS

Produits des services 	 153 000
Impôts et taxes	 5 330 856
Dotations	 1 803 476
Produits de gestion courante	 69 600
Remboursement s/rémunérations	 40 000
Reprise subventions d’investissement	 75 280
Résultat reporté 2023	 5 652 689

TOTAL	 13 124 901		
		

Budget d’ investissement : 12 248 628 €	

DÉPENSES	 MONTANT EUROS

Remboursement capital de l’emprunt	 162 163
Budget lotissement	 14 000
Immobilisations incorporelles	 127 000
Subventions d'équipement	 190 000
Dépenses d’équipement	 8 279 586
Opérations patrimoniales	 45 000
Reprise subventions d’investissement	 75 280
Solde d’exécution 2023	 3 355 599

TOTAL	 12 248 628		
		

RECETTES	 MONTANT EUROS	

Autofinancement	 6 934 640
Solde d’exécution 2023	 3 355 599
Subventions, Participations	 646 678
Dotations ( FCTVA, TA ) 	 470 000
Opérations patrimoniales	 45 000
Produit des cessions	 120 000
Dotations aux amortissements	 676 711

TOTAL	 12 248 628		
			 
		

17,9%52,8%

15,1%

40,6%43,1%

13,7%

67,6%
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